
LES DROITS ET DEVOIRS DES MEDECINS EN RELATION AVEC
LES NOUVELLES THERAPIES

Projet d’étude juridique par CAP-LC et groupements associés

Nous cons tatons  actue l lement que les médecins  pra tiquan t des médecines
non  conventionnel les,  et no tamment les homéopathes,  les médecins qui pratiquent la
médecine prédic t ive… son t soumis à de nombreux p roblèmes pour exercer  :  procédures
au tr ibunal d isc ip l inaire de l ’Ordre des médecins, poursu ites par  la Section des Affa ires
de Sécur i té Soc iale. I ls  sont en généra l accusés d’être des char latans, voi re de serv ir  de
por te d 'entrée à des supposés mouvements sectaires et de détourner  leurs pa tients  des
soins tradit ionnels .

Beaucoup plus g rave, i ls  sont v ic t imes de déc is ions  extrêmement  sévères de
la par t du Consei l  de  l 'Ord re des  médec ins. Celui-c i ,  pour  des ra isons jugées
fal lac ieuses par  de nombreux médecins, exc lut  nombre de médecins prat iquant  ces
médecines  non convent ionnel les. Ces exc lus ions sont  prononcées au nom de prétendues
fau tes profess ionnel les -  leur  sont souvent opposés les ar t ic les 1, 32 ou 39 du code de
déontolog ie méd icale,  sans que leurs manquements à ces ar t ic les  soien t avérés ou
prouvés, a lors  qu' i ls  obtiennent de bons résu ltats  médicaux et qu' i ls  ont le sout ien sans
fai l le  de  leurs  patients . I l  s ’ensuit des conséquences f inanciè res ca tastrophiques pour
les  médec ins exc lus, sans commune mesure avec  les fa i ts  qui leu r  sont  reprochés.

De nombreuses voies s 'é lèvent pour dénoncer le mode  de fonctionnement  du
Consei l  de l 'Ordre des médecins, le jugeant i l légi t ime s inon i l légal.  Ains i  la légal i té  des
élections  est contestée, de  même que la  façon  dont les procédures son t réal isées.

D'autre par t la  légis lat ion  réglementan t l 'ac t iv i té  des médecins apparaît f loue,
s i  ce n’est tota lement incohérente en ra ison de pra tiques  très var iab les en tre les
dif férents  pays  de la  Communauté Européenne. Par exemple,  i l  n 'est pas c la i r  qu’un
médecin soit contra in t de se l imi ter  à une médecine  d 'éco le, te l  que l 'a ff i rme le Consei l
de l 'Ordre, ou bien qu’ i l  a i t  le  droi t d ' innover en  fonct ion de  son expér ience et  de
l 'évolution des  conna issances, ce  que réc lament nombre de  médec ins.

En coordination  avec d 'autres par tenaires, CAPLC propose de réa l iser  une
étude jur id ique  en vue de répondre à ces ques tions.

Cel le-c i  compor terai t  deux volets  pr inc ipaux:
Étude des  s truc tures,  des modes d 'é lect ions, des processus pour  mener  les

act ions jur id iques, en vue de vér i f ier  le s tr ic t respect des lo is  françaises et européennes,
en par t icul ier  les droi ts  des personnes  mises  en cause.

Études des lo is  françaises et européennes en re lat ion avec l 'exerc ice  de la
médecine.  L 'objecti f  est de  bien dél imi ter  les devo irs  et  les d roi ts  des médecins . La
question est en  effet  de savoir  s i  un médecin  doit s 'en tenir  à  exercer  s tr ic tement la
médecine appr ise lors  de son cursus univers i ta ire, ou bien s ' i l  a le droi t d 'enr ichir  sa
pra tique en fonction de son  expér ience personnel le,  des découvertes fa i tes pa r  ses
pai rs , et  de pratiques médicales admises dans  d 'aut res pays, en  par t i cul ier  ceux de la
Communauté Européenne .

Les  résul tats  de cette étude auront pour avan tage d ’opposer des  arguments
for ts  aux  déc is ions du Consei l  de  l 'Ord re jugées par  trop  restr ic t ives et par t isanes.

CAPLC vous tiendra régulièrement informés de l'évolution de
ce projet  sur son site internet:

http://www.coordiap.com



En vous remerc iant pour l ’a ttention que  vous por terez à ces réf lex ions, et de
la réponse que vous nous apporterez pour nous  aider  à sou tenir  et garantir  le l ib re cho ix
thé rapeut ique,

Recevez mes respectueuses salutat ions,

Roselyne Morel
Médecin démissionnaire du Conseil  de l ’Ordre

Vice-présidente de CAP LC
         Coordinat ion des  Associat ions et  Part icul iers pour la L iberté de Conscience



san té et la con testat ion des i l lus ions répandues par  l ’en trepr ise méd icale reste le fa i t  de
que lques chercheurs isolés,  marginaux ou far fe lus.»

L’EBM (Ev idence Based Medecine)  revend ique que les  résul tats  d iagnos tiques
et thérapeutiques soient regroupés, af in que chaque  médec in appuie sa  déc is ion de
soins sur  le consensus thérapeutique en  cours  : pourquoi ne pas  y  intégrer  les
médecines  non convent ionnel les ? Les tra i tements restent donc du doma ine de  la
recherche  : r isque que les croyances d’aujourd’hui soient  les échecs de demain.

Pourtant,  le médecin n’a t ’ i l  pas voca tion à  prodiguer un accompagnement
sans jugement n i  culpabi l i té, en usant de tous les moyens  dont i l  d ispose pour a ider  et
sou tenir  ses pa tients .

Dro it d ’express ion, l iber té  de pensée e t d ’ in format ion  ont i ls  réel lement leur
place lorsqu’ i l  s ’agi t de chois ir  son t ra i tement, manifes ter  son désaccord face aux
déc is ions  pr ises, en toute connaissance  de cause ? L’EBM par le d ’«av is  d ’experts» ,
d’«év idence» dans les  tra i tements  : pourquoi ces protocoles disent i l s  « tenir  compte des
demandes des pa tients  », a lors  que les médecines non conventionnel les  ne sont pas
présentes  dans ces protocoles, et  que p lus de  50% de c i toyens revendiquent l ’u t i l isation
de ces médecines ?

La confus ion es t tota le : ADFI, le CMM, la MIVILUDES, eng lobent  les
médecines  non convent ionnel les sous le terme de « thérapies du bien ê tre »,  préc isant
que  les thérapeutes qui y  recourent son t très  suspects  de  dér ives, pa r t ic ipent à des
mouvements sectaires et se serven t de la crédul i té des consommateurs pour les
ent raîner  dans leur  s i l lage . Écr i ts  sur  lesquels  s ’appuient d ’a i l leurs  le Consei l  de l ’Ordre
des  médec ins pour inquiéter  les  di ts  médecins, sans que  ces derniers  a ien t la poss ib i l i té
de se défendre en tou te équ ité, e t sans  qu’ i l s  a ien t même voix  au chapitre dans ce qui
est  d i t  d ’eux. Pourtant, ces médecins ont pour la major i té d ’en tre eux, respecté le
serment d ’Hippocrate,  en tentant d ’apporter  l ’a ide qui leur  semblai t juste,  et justi f iée, en
sou tien de tra i tements lourds, d i f f ic i les à supporter , ou  en échec. A ide souvent autor isée
dans les autres  pays européens !

L ’évolution de la sc ience en  général, rend humble quant aux réponses qu’el le
propose :  car  les découvertes fabuleuses d’h ier  ne sont que les  erreu rs de demain  (du
big -bang au trou noir , des lo is  de la re lat iv i té à la phys ique quantique)… d’a i l leurs ,
nombre de  personnal i tés semblent prêtes  à s ’appuyer  sur  les médecines  non
conventionnel les, sans craindre que leu rs pat ients  ne soient dé tournés des soins
conventionnels  : parmi eux,  le professeur Henr i  Joyeux, ou Luc ien Israël, médecins et
cancérologues réputés  mondialement. I ls  par t i c ipent  à un congrès auprès de Phi l ippe
Lagarde, médecin ORL,  cancérologue, pourtant accusé  de char latanisme en France ( test
de Hei tan-Lagarde pour le dépis tage des états  cancéreux, et soins non conventionnels
du cancer ) , et qui travai l le depu is  p lus de 20 ans en Ita l ie. Luc ien Israël , qui donne son
«sentimen t» sur  l ’or ig ine des cancers… Sentiment qu i se rapproche étonnamment des
théor ies du Dr Moi rot, e t p lus  récemment de cel les du Docteur  Hamer !

L ’OMS demande depuis  des années que soient revalor isées les médecines
tradit ionnel les , qui ont fa i t  la preuve  dans le temps de leur  e ff icac i té, de leur  innocuité
et de leu r  moindre coût, ce  qui rend leur  étude d’autant p lus souhaitable. El le n ’hés ite
pas  à y  intégre r  le yoga : on ne peut accuser  l ’OMS de subir  des dér ives sectaires !
Quand la France  est dénoncée comme le p lus gros consommateur de  médicaments  en
Europe, la prat ique de soins moins noc i fs  et moins coûteux devrai t se  voir  soutenue !
Rapport Lannoye en 1997 , lo i  Kouchner de mars 2002 (addit i f  en av r i l  2005) : le
lég is lateur  ten te d’a l ler  en ce sens…mais le chemin à parcour ir  reste long.

Vous trouverez c i- jo int une co l lection d’a r t ic les, d ’extra i ts  de publ ica tions,
révélateu rs de ces contradic t ions , voire des incohérences  auxquel les se trouvent
con frontés les prescr ipteurs de médecines non  conventionnel les,  qui les amènent à  se
trouver en di ff icul té  face à leurs Consei ls  de l ’Ordre. Ar t ic les ou extra i ts  que je vous
présente dans leur  in tégral i té, dans un  souci  de c lar té e t de compréhension .



médecins conven tionne ls , on t permis à de nombreux patients , qui  en témoignent, de  se
stabi l ise r , de s ’amél iorer ,  voire  de guér ir  de maladies g raves,  pour lesque l les i ls  ava ient
été  condamnés (par  ces mêmes médecins p lus conventionnels , auteurs des diagnostics) .
Cet te fo is-c i ,  les  médecins  sont condamnés sévèrement, pr ivés de leurs droi ts  aux  soins ,
de leur  d roi t au travai l….

Préc isons  l ’h is to ire de que lques-uns de  ces médecins : le  Dr Maschi, radié à
v ie  en 1968 pour s ’ in téresser aux  pol lu t ions électromagné tiques , les mettre  en re lat ion
avec la survenue des Sc lé roses En P laques… et proposer un tra i tement adéquat . I l  est
réhabi l i té par  le prés ident  de la  Répub l ique,  Monsieur  Ch irac lu i-même, en 2002.

Pendant p lus de  30 ans, le Dr Maschi a revend iqué l ’espr i t  sc ienti f ique de ses
découvertes, a comparu de nombreuses fo is  devant les juges ordinaux, procès  au cours
desquels  i l  a é té tra i té de  char latan, puis  a  été poursuiv i  pour  exerc ice i l légal  de la
médecine.  Pourtant au jourd’hui, qui ignore encore la dangeros ité de ces mêmes
pol lut ions ?

Citons le  Dr Dumas, qui va enfin être réhabi l i té ap rès 8 ans de  procédures
in i t iées par  le  Conse i l  départemental des Côtes d’Armor…

Sans par ler  de ces médecins  touchés au coeur,  qui se sont  suic idés après
l ’annonce  de leur  condamnat ion ou  les rumeurs  qui les ont  touchés (Dr Jul ien, D r
Gabr ie l…) , de ceux –  i ls  sont légion -  qui n ’ont pas les  moyens de poursuivre les
procédures pour  obten ir  réparation et se retrouvent  du jour  au lendemain to ta lement
pr ivés de  leurs  moyens de subsis ter… Il  semblerai t qu’ i l  fa i l le  év i te r  d ’êt re un précurseur
de thérap ies sa lvatr i ces non conventionnel les  dans le domaine médical .

Pourtant,  la vo lonté du gouvernement s ’est af f i rmée  de soutenir  la recherche
méd icale pour «  é l iminer  » le cancer d ’ ic i  quelques  années :"En donnant une priorité à
la lutte contre  le cancer, nous ne voulons pas susc iter d 'espoirs irraisonnés. Le
cancer ne  sera pas va incu en un jour. Mais un jour,  i l  le  sera,  parce  que nous nous
engageons et  parce que tous  les moyens nécessaires seront  mis en oeuvre avec
méthode e t  déterminat ion."

(Ex tra i t du discours prononcé par  le Prés iden t de la Républ ique , Jacques
Chi rac, le 24 mars 2003 à l 'occas ion du  lancement du Plan  Cancer 2003-2007) .

Les  résul tats  o ff ic ie ls  concernés  sont très décevan ts, que les s tatis t iques
soient canadiennes ou  françaises.  Plus d’une personne sur  2 meurt de son cancer en
2005… Au Canada , le s i te of f ic ie l  de la  l igue  contre le cancer reconnaît que s i  les
thé rapeut iques non conventionnel les -  d i tes «paral lè les» -  n ’ont  pas é té val idées,  e l les
peuvent néanmoins être uti l isées à la p lace de la chimiothérapie ou de la radiothérapie .
En France , la lo i  Kouchner a légi féré en 2002 , inc i tant au respect du  l ibre  choix  du
pat ient, y  compr is  dans des  patho logies  graves ou en cas de refus de chimio thérap ie.

La s i tuat ion évoquée par  Ivan I l l ich dans Némésis  Médicale en 1975
(«L ’eff icac i té technique de  l ’acte médical»)  reste tout à  fa i t  d ’actual i té 30 ans  plus tard,
puisque aucun des éléments qui l ’ont in i t iée n’a été remis en question:

« Ce serait  le comble du narc iss isme profess ionnel que d’ in terpré ter  l ’absence
d’évaluat ions épidémiologiques de  l ’acte médical français , i ta l ien, a l lemand ou russe
comme un indice  de sa  qual i té supér ieure. Ce sont p lutôt des ra isons his tor iques,
pol i t iques et jur id iques qu i expl iquent  que cette évaluat ion n’a pas été abordée ai l leu rs
qu’en Grande-Bretagne  et aux États-Unis .

En France , la subordination  de la  recherche concernant la  santé  publ ique à
une  idéologie thérapeutique  tr iomphante , et la réduction de la médecine à l ’ indiv iduel et
à la technic i té  envah issante, son t renforcées  par  l ’organ isation cent ral isée des facultés
de médecine, la  prévention qu’ int roduit  la lo i  en p rotégeant tout acte profess ionnel et
pr ivé, la  s truc ture corpora tis te qui fu t donnée à l ’ordre  des médecins sous  le régime de
Vichy, la  forme syndicale des organismes qui préservent les intérêts  des «producteurs
de santé»  et l ’ incontestable pr iv i lège publ ic  accordé à la coal i t ion d’ inté rêts   qui
rapproche  la médecine  de l ’ indust r ie pharmaceutique . En conséquence, la recherche
cr i t ique sur  l ’ac te médical  se ta r i t ,  la  d i f fus ion des connaissances acquises est  entravée,
le publ ic  est p r ivé du droi t d ’accéder à l ’ in format ion contradic to ire  dans le domaine de la



LETTRE OUVERTE AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, AU
PREMIER MINISTRE, AU MINISTRE DE LA SANTÉ, À MONSIEUR
DOUSTE BLAZY, À BERNARD KOUCHNER…

RÉFLEXIONS SUR LA LIBERTÉ DE CHOIX THÉRAPEUTIQUE, LA
LIBERTÉ DE PENSÉE, LA LIBERTÉ D’EXPRESSION

Les  informations de ces dernières  années nous  amènent à  nous interroger sur
ces  di ffé rentes  affa i res, tant su r  le p lan humain que sur  le p lan de la déontolog ie
méd icale.  Les scandales concernan t les médicaments ou les  techn iques médica les font
malheureusement  régul ièrement sur face :  sang contaminé, hormones de c roissance,
Halc ion, ant i  s tat ines, Viox … Pourtant , ces produi ts  ava ient tous été agrémentés ,
expér imen tés et  avaient obtenu leur  AMM (Auto r isation de Mise sur  le Marché).

 Ces « acc idents  » dramatiques semblent  dans la p lupart des cas  être reçus
comme « le pr ix  à payer » de l ’avancée de la recherche médicale… et les laborato ires
son t a lors  mis dans l ’obl igation de revoir  leurs copies, voire les médecins  interpel lés
pour rendre compte. La just ice fa i t  son  trava i l  s i  besoin , mais  i l  semble que souvent,
dans ces cas, le Consei l  de  l ’Ord re des  médec ins reste discret et se garde d’ inte rvenir .
Consei l  de l ’Ordre dont on sait qu’ i l  col labore avec les indust r ies pharmaceutiques, et
qu’ i l  sou tient la nécess ité  que ces mêmes laboratoi res so ient à  l ’or ig ine des formations
thérapeut iques des médecins .

A contrar io, le  conse i l  de l ’Ordre des médecins est  intervenu ces dernières
années pour sanctionner un cer ta in nombre de médecins qu’ i l  jugeait «  déraper » :

-  en 2000, les époux Delépine sont poursuiv is . Ces
médecins (Nicole Delépine,  pédia tre et  cancérologue à
Avicenne,  et Gérard Delépine,  chiru rgien spécia l is te des
cancers osseux) , prônent tous deux le «sur  mesure»
dans le domaine  de la  cancérologie, et s ’opposent à  la
standardisation  et la  randomisation des  tra i tements
ant icancéreux) .  I ls  s ’appuient su r  des protocoles de
soins, mis  au point aux USA, qui s ’adap tent à  l ’éta t des
pat ients… mais ne sont pas «reconnus»  en France.

-  SOS médec ins a été poursuiv i  et accusé pour
concurrence déloyale envers  leurs  confrères, même s i
p lus personne n ’assure les gardes  de nu it…

-  Dr  Michele D’Aur ia, médecin de l ’Abbé Pierre e t des
sans-abr i ,  a été harcelé pa r  le Consei l  de l ’ordre qui
refusait de le la isse r  exercer  pr ivant d ’accès aux soins
des  patients  indigents….

Jean-Pier re Maschi, Phi l ippe Lagarde, Gérard Guéniot, Robert  Schroeder ,
Ala in Dumas, Didier  Moul in ier , Mar ie-  Hélène Groussac,  Marc Vercoutère, Mar tine
Gardénal…. Précurseurs et u t i l isa teurs de tra i tements non  conventionnels , i ls  ont  la
tota le confiance de leurs patients… et se fon t mett re en cause par  leurs instances
ord inales  ( tr ibunal des Affa ires soc ia les ou disc ip l inaire)  sous le p rétexte «qu’ i ls
man ipulen t ou contraignent leurs patien ts  à des soins qu’ i ls  savent ê tre ineff icaces».

Nombre de  chercheurs ont été auss i inqu iétés et poursuiv is  : Jean Solomidès ,
Mirko Bel jansk i , Anto ine Pr iore, Jacques  Benveniste, Loïc Le Ribault… Non  médec ins, i ls  ont
mis  au po int des tra i tements salvateurs  ; pour tant en leu r  temps, i ls  ont tous été v ic t imes
de la v indic te ordina le, ou  profess ionnel le, voire en procédures (harcèlement f is cal,
attaques pour exerc ice i l légal de  la pharmacie, de la médecine,  poursuites pour
thé rapeut iques «non éprouvées sc ienti f iquement»…) :  les  moyens uti l isés pour les
neu tral iser  ne se comptent pas. Or, ces  tra i tements , inconnus de la p lupart  des



CE DOSSIER EST CONSTITUÉ D’UNE
LETTRE OUVERTE AU PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE, AU PREMIER MINISTRE, AU
MINISTRE DE LA SANTÉ, À MONSIEUR DOUSTE
BLAZY, À BERNARD KOUCHNER… :

RÉFLEXIONS SUR LA LIBERTÉ DE
CHOIX THÉRAPEUTIQUE,

LA LIBERTÉ DE PENSÉE, LA LIBERTÉ
D’EXPRESSION

PAR LE DOCTEUR ROSELYNE MOREL

 Vice-présidente de CAP LC
     Coordination des Associations et Particuliers
                pour la Liberté de Conscience

SUIVIE DE NOTRE PROPOSITION DE
RECHERCHE JURIDIQUE POUR
LAQUELLE NOUS AVONS BESOIN DE
VOTRE SOUTIEN,
ET DE  TEXTES DIVERS COLLECTÉS DANS LES
MÉDIAS MONTRANT :
LES INCERTITUDES ENTOURANT LES MÉDECINS
PRATIQUANT LES MÉDECINES NON
CONVENTIONNELLES,
LES PROBLÉMATIQUES RELATIONNELLES
ENTRE LES MÉDECINS ET LE CONSEIL DE
L’ORDRE DES MÉDECINS,
LES ÉVENTUELLES DIFFÉRENCES AVEC LES
PAYS AVOISINANTS.



RÉFLEXIONS

SUR LA LIBERTÉ DE
CHOIX THÉRAPEUTIQUE,

LA LIBERTÉ DE PENSÉE,

LA LIBERTÉ
D’EXPRESSION


